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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A340

Voilure - Longeron arrière -
Orifice de passage des faisceaux électriques (ATA 57)

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A340, modèles -211, -212, -213, -311, -312 et -313 à l'exception de ceux
sur lesquels les modifications ou Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE (BS) suivants ont été appliqués :

- modification AIRBUS INDUSTRIE 43692 ou,

- BS A340-57-4062 à l'édition originale ou toute révision ultérieure approuvée.

RAISONS :

Il a été mis en évidence au cours des essais de fatigue un développement de criques initiées depuis
l'orifice de passage des faisceaux électriques du longeron arrière situé entre les nervures 4 et 5 des
voilures droite et gauche.

Cette situation, non corrigée, pourrait affecter l'intégrité structurale de cette zone de la voilure.

ACTIONS :

Les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne
de Navigabilité (CN) :

Sauf si déjà accompli,

- avant accumulation de 14 500 vols ou 75 400 heures de vol depuis le premier vol de l'avion pour les
avions A340-200/-300 version basique (pré modification 41300) ou,

- avant accumulation de 13 400 vols ou 70 000 heures de vol depuis le premier vol de l'avion pour les
avions A340-200/-300 version renforcée (post modification 41300),

à la première de ces deux échéances,

1. Inspecter par Courants de Foucault (HFEC) l'orifice de passage des faisceaux électriques du
longeron arrière entre les nervures 4 et 5 et les alésages de fixation qui maintiennent la plaque
support des connecteurs électriques (voilures droite et gauche) conformément aux instructions du
Bulletin Service A340-57-4062.
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2. Si des criques sont détectées, contacter AIRBUS INDUSTRIE avant d'effectuer le paragraphe qui suit
de cette CN.

3. Si aucune crique n'est détectée, effectuer un "cold working" de l'orifice de passage des faisceaux
électriques du longeron arrière entre les nervures 4 et 5 et les alésages de fixation qui maintiennent
la plaque support des connecteurs électriques (voilures droite et gauche) conformément aux
instructions du BS A340-57-4062.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-57-4062
(toute révision ultérieure approuvée est acceptable).

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  08 DECEMBRE 2001


